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ERRATA
Dans l'Etudiantt, 1er mai, p. 86, lisez: Dr

T.-A. Tallot, Rébertville et lion Fraserville.

DEPART
La nécessité d'améliorer un peula santé nous

nous oblige à faire un voyage de 7 ou 8 mois
de par l'Enrope. Pendcint miîonî absence, on s'a-
dressera à M. Henri Martel, Joliette, pour tout
ce qui regarde la rédaction et l'administration.
Grâce à l'obligeance de plusieurs correspon-
dants dévoués, rien ne souffrira dans la publi-
cation de PENudiant et du Couvent.

F. A. B3.

l'article de K. Fréchette, sur la lecture
des livres à l'Index, jugé à l'étranger.

Peu avant son départ pour l'Europe, M.
Baillairgé recevait de . J. Verniolles, (i)
Supérieur du Petit Séminaire de Servières
la lettre suivante

Servières. (Corrèze) le Il mai 1889.

Monsieur PabU,

" J'ai li avec attention l'article de la Patrie
intitulé : " Un peu de tout ". Celui qui en
est l'auteur me paraît animé de bonnes inten-
tions et même respectueux pour la sainte Egli-
se.. Mais je crois qu'il ne connait pas très
exactement le vrai sens des prohibitions de
l'Indez. Quand des livres sont condamnés par

(1) Autner de La leciture et le choix des livres, Coursélémientaire de littérature, Cours élémienitaire de rhéto-
r= et d'éloguenci e , ouvrages adoptés dans plusieurs des

cogosdîîoanada.

cette Sacrée Congrégation, ce n'est pas seule-
mnent une indication qu'il y a quelque chose

dans ces livres de dangereux pour la foi on
pour les moeurs, qu'il nc faut sn permettre la
lecture qu'avec discrétion, l'interdire à l'en-
fance et à la jeunesse. Non, il y a quelque
chose de plus. C'est une vraie défense que
l'Eglise fait à tous ses enfants dé les lire et de
les garder en sa possession. Mais il est vrai
aussi que l'Eglise accorde à certaines person-
nes la permission spéciale de lire et de conser-
ver des livres mis à l'hidex. Cette autorisa-
tion n'est point refusée en particulier aux pas-
teurs des âmes, aux écrivains, aux hommes
d'étude qui ont besoin de connaitre ces livres
pour les réfuter ou pour les signaler aux sim-
ples fidèles. Mais il faut que ces permissions
soient demandées spécialement à Roie et sé-
rieusement motivées. Dans ces conditions, el-
les ne sont jamais refusées. L'évêque du dio-
cèse peut même quelquefois accorder une au-
torisation provisoire.

D'apres ces principes, vous voyez qu'il y a
bien de fausses assertionif dans l'article ed la
Patrie. L'Indez oblige les hommes de cinqiiuan-
te ans comme les enfants de quinze ans.
Si, parmi les écrivains les plus féconds de
notre époqne,'il en est plusieurs qui ont pu-
blié les livres mis plus tard à lIndez, il faut
une permission spéciale pour lire et pouir gar-
der chez soi leurs ouvres complètes. Ainsi en
est-il de Victor Hlugo dont rotr-Danm de 'Pa-
ris est à l'index ; ainsi dle Lanartine, dent
Jocclyn et le Voyage n orient se tronvedt dans
le même cas. Le Dictionnaire de Bouillet a été
corrigé et n'est plus à l'idex ; je ne crois pas
que celui dle Littré ait jamais été frappé 'in-
terdiction. 'Pour ceux de Larousse,de Coqiuelin,
de Garnier-Pagès, ils sont eur la liste des livres
prohibés, et ce n'est que justice. Comment en
serait-il autrement pour les romans si pernici-
eux dI'Eugène Sue, île George Sand et de plu-
sieurs autres ? Les Provinciales île Pascal sont

;
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